
L e vingtième numéro de
Responsabilité et
Environnement est

consacré à la gestion des risques
graves et à l’intégration de
l’environnement dans les autres
politiques. Le hasard veut qu’il se
boucle alors qu’une traînée de poudre,
ou plutôt de particules fines, traverse
l’Europe à propos de la cherté des
carburants : mobilisation des acteurs
économiques, politiques et
médiatiques, paralysies et
embouteillages, fermetés et
concessions diverses. Mais la simple
description des barrages et la
répercussion des revendications se
taillent la part du lion dans les
reportages les plus suivis, et l’exposé
des enjeux et des choix de moyen
terme peine à émerger du flot des
commentaires, hors presse écrite.

Certes, les bas coûts de transport font
l’affaire de nombreux secteurs :
productions éclatées, urbanisation
étalée, échanges internationaux…
Tout l’édifice repose sur un paramètre
d’ajustement, le transport, réduit, lui,
à aggraver ses conditions sociales de
fonctionnement et à coûter de plus en
plus cher, en définitive, à la
collectivité. La compatibilité paraît
douteuse entre des réductions du prix
des carburants et une prévention
efficace du changement climatique,
alors que les transports restent le seul
secteur dont le volume « augmente
au-delà de leur utilité économique et
sociale réelle » comme le souligne un
rapport interministériel de 1998,
portant justement sur la maîtrise de
l’énergie. 

La Commissaire européenne chargée

des transports a rappelé que si

l’Union passait, selon la tendance, de

50 % à 70 % de dépendance

énergétique d’ici 2010, la

responsabilité en incomberait à 93 %

aux consommations de carburant par

le trafic routier. Selon l’OCDE, le

transport aérien consommerait en

2030 plus de carburant que la route.

Le pic de production mondiale de

pétrole conventionnel se situant entre

2005 pour les pessimistes et 2020

pour les optimistes , on imagine,

devant la consommation accélérée de

la Chine, du Brésil et de l’Inde et de

certains pays parmi les plus

développés comme les Etats-Unis,

que le prix du baril de brut n’est

qu’au début d’un renchérissement

structurel.

Cette évolution de fond peut-elle être

compensée par des ajustements

fiscaux ? Ne faut-il pas plutôt, après

cette secousse au sujet d’un

carburant dont le prix réel moyen

était de presque un franc plus faible

qu’en 1985, reconnaître la nécessité

d’une adaptation elle aussi

structurelle de nos systèmes de

production-consommation,

d’échanges et d’urbanisation, qui

intègre ces perspectives dans les

politiques concernées, et permette

d’affronter des risques de moyen

terme plus que vraisemblables sans

trop de casse pour nos actuels captifs

du pétrole ?

Dominique Dron

editorial
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CORRIGENDUM : Une erreur s’est
glissée dans le numéro précédent :
article de Katia Sadoun, Politique
intégrée de produits en Allemagne,
page 35, dernier paragraphe, 
au lieu de « Les grandes déclarations du
gouvernement Schroeder… conjointes. »,
lire : « En juin dernier, le gouvernement
allemand a signé un accord avec les
producteurs d’électricité prévoyant l’arrêt
progressif des centrales nucléaires à partir
de 2001. »
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